
FACIL, pour l’appropriation collective de l’informatique libre

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle des membres de FACIL

samedi 8 juin 2013 à 14 heures

Vous êtes convoqués à l’assemblée générale annuelle des membres de FACIL qui aura lieu
• samedi 8 juin 2013 à 14 heures,
• au CRIM (Centre de recherche informatique de Montréal) situé au 405, avenue 

Ogilvy, bureau 101, salle 9, Montréal.

Vous rendre au CRIM :

• Métro Parc (situé en face) ;
• L’autobus express 535 qui emprunte l’avenue du Parc, à partir du centre-ville (métro 

Place des Arts) ou l’autobus 80 en tout temps ;
• Station BIXI en face du CRIM ;
• Grand stationnement gratuit.

Droit de vote

• Afin de pouvoir voter lors de cette assemblée, vous devez être membre en règle de 
FACIL ;

• Les nouvelles adhésions et le paiement des cotisations des membres pourront être 
effectués sur place avant le début de l’assemblée.

Candidatures

Les candidatures pour les postes à combler au Conseil d’administration seront reçues 
jusqu’au vendredi 7 juin 2013 par courriel à ca@facil.qc.ca

Documents pour vous préparer à l’assemblée

1. Projet d’ordre du jour
2. Modification aux règlements généraux
3. Postes à pourvoir au conseil d’administration
4. Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 16 juin 2012

Le conseil d’administration de FACIL
par André Cotte, secrétaire
Montréal, le 22 mai 2013
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